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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

finances
Question écrite n° 72917

Texte de la question

M. Jean-Pierre Le Roch attire l'attention de M. le ministre des finances et des comptes publics sur les
conséquences pour les collectivités territoriales et certains établissements publics ayant souscrit des contrats de
prêt ou des contrats financiers structurés à risque, de la décision de la banque nationale suisse, le 15 janvier
2015, d'abandonner le «taux plancher» de son franc suisse contre l'euro. La flambée du franc suisse du franc
suisse qui' s'en est suivie renforce dramatiquement l'asphyxie de nombres de collectivités territoriales et
hôpitaux publics ayant contracté des emprunts dits « toxiques » puisque plus de la moitié de ces emprunts
encore détenus ont des produits indexés sur la parité avec le franc suisse. Ainsi, pour nombre d'entre eux, le
coût de la dette a doublé en une journée. Le décret n° 2014-444 du 29 avril 2014, relatif au fonds de soutien aux
collectivités territoriales et à certains établissements publics ayant souscrit des contrats de prêt ou des contrats
financiers structurés à risque, a permis de rendre le fonds opérationnel dès l'année 2014. Le montant de l'aide
allouée par le fonds de soutien tient actuellement compte de plusieurs critères : la dette de l'organisme public
bénéficiaire, sa capacité de désendettement, son potentiel financier et la part de l'encours structuré éligible au
fonds dans son encours de dette total. Or, conformément à la loi de finances, cette aide est plafonnée à 45 % de
l'indemnité de remboursement anticipé telle que calculée au moment de la demande d'éligibilité. Compte tenu
des circonstances récentes, il apparaît que le soutien apporté par ce fond aux organismes publics soit loin d'être
suffisant. Il lui demande quelles mesures il entend prendre afin d'aider les organismes publics à faire face à
cette situation.

Texte de la réponse

Comme annoncé le 24 février 2015 par le Gouvernement, l'ensemble des textes législatifs et réglementaires
permettant l'attribution des aides aux bénéficiaires du fonds de soutien créé par l'Etat sont à présent adaptés
aux conditions financières nouvelles résultant de la hausse du franc suisse de 2015 et sont désormais
applicables. Ils comprennent en particulier :  - la loi de finances pour 2014 (article 92) modifiée par le I de l'article
111 de la loi no 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, qui relève le
taux d'aide maximal à 75 % (contre 45 % auparavant) ; - le décret no 2014-444 du 29 avril 2014 modifié par le
décret no 2015-619 du 4 juin 2015 qui spécifie les principales règles d'intervention du fonds de soutien ; - l'arrêté
d'application du décret précité du 22 juillet 2015 qui donne au barème d'aide et aux règles d'attribution des aides
une valeur réglementaire ; - la doctrine d'emploi du fonds de soutien présentée pour avis et validée au comité
national d'orientation et de suivi du 2 avril 2015 disponible en ligne sur le site collectivites-locales.gouv.fr. Dès
lors, l'instruction individuelle des dossiers des quelques 700 collectivités et établissements ayant déposé une
demande d'aide étant achevée, le service à compétence nationale chargé de la gestion du fonds a pu procéder
à partir du 21 septembre 2015 [1] aux premières notifications [2] aux quelques 700 collectivités et
établissements ayant déposé un ou plusieurs dossiers de demande d'aide auprès des services préfectoraux.
Ces notifications, pour un montant total compris entre 2,8 et 3 Mds€ ont été étagées dans le temps, jusqu'au 1er
trimestre 2016, afin d'optimiser les conditions d'exécution des opérations financières requises pour le
remboursement des prêts concernés. Il est procédé aux notifications d'aides principalement en fonction des
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dates de dépôt des demandes d'aides en préfecture. Les caractéristiques des emprunts – sortir les prêts
sensibles aux variations de la parité du franc suisse pouvant apparaitre prioritaire, la vulnérabilité de la situation
financière du demandeur, notamment s'il s'agit de communes de petite taille, les situations particulières tenant
par exemple à la mise en place de nouvelles modalités d'organisation territoriale affectant le demandeur
concerné [3] - pourront à titre secondaire être prises en compte pour la programmation des notifications. A ce
jour, les 676 collectivités et établissements locaux ayant déposé un dossier de demande d'aide auprès du fonds
de soutien ont désormais reçu de sa part une proposition d'aide. Cet objectif ambitieux a été atteint en dépit de
la hausse des taux d'intérêt sur une partie de ce portefeuille à partir de janvier 2015 du fait de l'appréciation du
franc suisse. Les propositions du fonds de soutien ont été très largement acceptées. A mi-mai le service à
compétence nationale gestionnaire du fonds disposait des réponses finales pour 61 % des prêts (715 prêts sur 1
163). Le taux d'acceptation dépassait 90 % (et 97 % en termes de montants d'aides), les réponses négatives
concernant pour leur grande majorité des prêts à faible ou très faible enjeu financier. La démonstration a été
ainsi faite que le dispositif gouvernemental mis en place par la loi de finances pour 2014 puis abondé de 1,5
Md€ supplémentaire en loi de finances pour 2016 (inscrits au programme 344 qui vient financer le fonds de
soutien) est bien calibré et que le niveau de prise en charge des pénalités de remboursement anticipé, pouvant
atteindre légalement un niveau maximal de 75 %, répond effectivement aux attentes des collectivités. [1] Une
communication commune des 4 ministres compétents du 18 septembre l'a précédé. [2] La notification initiale
spécifie un taux de prise en charge de l'indemnité de remboursement anticipé (IRA), qui est définitif, et un
plafond d'aide correspondant à l'application de ce taux à la valeur d'une IRA de référence, généralement au
28 février 2015. La notification prendra la forme d'une lettre recommandée avec accusé de réception. [3] Par
exemple des régions concernées par les fusions intervenant après les prochaines élections régionales ou les
communautés d'agglomération affectées en région parisienne par la mise en place de la loi dite Mapam. [4] 145
demandeurs jugés éligibles pour un montant d'aide maximal total de l'ordre de 612 M€.
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